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Vu le décret n° 99-1877 du 31 août 1999, modifiant la 
dénomination de l’agence de la réforme agraire des 
périmètres publics irrigués, 

Vu le décret n° 2000-1949 du 12 septembre 2000, fixant 
la composition et les compétences de la commission 
nationale consultative de l’aménagement foncier agricole, 

Vu l’avis de la commission nationale consultative 
réunie, le 21 juin 2005. 

Arrête : 

Article premier. – Il est créé un périmètre d’intervention 
foncière agricole à Rhima de la délégation de Hajeb El-
Ayoun, au gouvernorat de Kairouan, sur une superficie de 
trois cent soixante hectares (360 ha) environ, délimité par 
un liseré vert sur l’extrait de carte au 1/50.000 ci-joint. 

Art. 2. – Les opérations d’aménagement foncier agricole 
sont ouvertes dans le périmètre visé à l’article premier à 
compter de la date de publication du présent arrêté. 

Art. 3. – Le directeur général de l’agence foncière 
agricole est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au Journal Officiel de la République Tunisienne. 

Tunis, le 9 décembre 2005. 

Le ministre de l'agriculture 

et des ressources hydrauliques 

Mohamed Habib Haddad 

Vu 

Le Premier ministre 

Mohamed Ghannouchi 

 

 

MINISTERE DU COMMERCE  
ET DE L'ARTISANAT 

 

Décret n° 2005-3238 du 12 décembre 2005, portant 
fixation du seuil du chiffre d’affaires global à partir 
duquel les opérations de concentration sont 
soumises à une autorisation préalable. 

Le Président de la République, 

Sur proposition du ministre du commerce et de 
l’artisanat, 

Vu la loi n° 91-64 du 29 juillet 1991, relative à la 
concurrence et aux prix, la loi n° 83-93 du 26 juillet 1993, 
la loi n° 95-42 du 24 avril 1995, la loi n° 99-41 du 10 mai 
1999, la loi n°  2003-74 du 11 novembre 2003, la loi 
n° 2005-60 du 18 juillet 2005, notamment son article 7 
nouveau, 

Vu le décret n° 95-1215 du 10 juillet 1995, fixant le 
montant de la part du chiffre d’affaires global réalisé sur le 
marché intérieur par des entreprises qui demeurent 
soumises à un contrôle préalable, lorsqu’elles sont 
concernées par un projet ou une opération de concentration, 

Vu l’avis du tribunal administratif. 

Décrète : 

Article premier. - Le seuil du chiffre d’affaire global à 
partir duquel les opérations de concentration sont soumises 
à une autorisation préalable du ministre chargé du 
commerce, tel que prévu par l’article 7 nouveau de la loi 
relative à la concurrence et aux prix susvisée, est fixé à 
vingt millions de dinars (20.000.000). 

Art. 2. - Sont abrogées, les dispositions du décret 

n° 1215 du 10 juillet 1995, fixant le montant de la part du 

chiffre d’affaire global réalisé sur le marché intérieur par 

des entreprises qui demeurent soumises à un contrôle 

préalable, lorsqu’elles sont concernées par un projet ou une 

opération de concentration. 

Art. 3. - Le ministre du commerce et de l’artisanat est 

chargé de l’exécution du présent décret qui sera publié au 

Journal Officiel de la République Tunisienne. 

Tunis, le 12 décembre 2005. 

Zine El Abidine Ben Ali 

 

 

Arrête du ministre du commerce et de l’artisanat 
du 9 décembre 2005, portant approbation du 
cahier des charges relatif à l’exercice du 
commerce de distribution de volailles et leurs 
produits. 

le ministre du commerce et de l’artisanat, 

Vu la loi n° 91-44 du 1er juillet 1991, relative à 

l’organisation du commerce de distribution, telle que 

modifiée et complétée par la loi n° 94-38 du 24 février 

1994, 

Vu la loi n° 91-64 du 29 juillet1991, relative à la 

concurrence et aux prix, ensemble les textes qui l’ont 

modifiée ou complétée, 

Vu la loi n° 92-117 du 7 décembre 1992, relative à la 

protection du consommateur, 

Vu la loi n° 94-86 du 23 juillet 1994, relative aux 

circuits de distribution des produits agricoles et de pêche, 

Vu le décret n° 93-982 de 3 mai 1993, relatif à la 

relation entre l’administration et ses usagers, 

Vu le décret n° 99-2552 du 8 novembre 1999, fixant la 

liste des activités commerciales soumises à un cahier des 

charges, 

Vu le décret n° 2003-1718 du 11 août 2003, relatif à la 
fixation des critères généraux de la fabrication, de 
l’utilisation et de la commercialisation des matériaux et 
objets destinés à entrer en contact avec les denrées 
alimentaires, 

Vu le décret 2004-1876 du Il août 2004, relatif à la 

conformité des locaux et à l’attestation de prévention, 

Vu l’arrêté du ministre de l’économie nationale du 15 
juillet 1994, relatif à la détermination des secteurs de 
commerce comportant obligatoirement deux stades de 
distribution, 

Vu l’arrêté du ministre de l’agriculture du 6 août 1996, 

relatif aux normes d’hygiène et à l’inspection sanitaire 

vétérinaire dans les établissements industriels d’abattage et 

de découpe de volaille, 

Vu l’arrêté du ministre du commerce du 31 juillet 2001, 
relatif aux prestations administratives rendues par les 
services relevant du ministère du commerce et aux 
conditions de leur octroi, tel que modifié et complété par les 
textes subséquents, 


